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Convention à titre précaire des entraînements CD77 
 
 

La présente convention à titre précaire, a pour but de fixer les modalités pratiques et les 
recours pour les organisations des entraînements du mercredi et du samedi, elles ont été 
élaborées en 14 clauses par les clubs du CD77. 
 
 
Clause n°1 :  La convention prend effet officiellement, à la date de l’AG/CD 77 du 3 février 
2007. Les clubs signataires du document sont soumis à la convention de quatorze (14) clauses. 
 
Clause n°2 :  Les organisateurs  percevront la somme de 70€ d’indemnité par entraînement 
comme prévue dans l’aide au développement et de la promotion de la course d’orientation dans 
le CD77.  
 
Clause n°3 :  L’organisateur fournit, le réseau de postes, les définitions et les thèmes au moins 
8 jours avant la date prévue. 
 
Clause n°4 :  Le document très lisible doit être obligatoirement envoyé par courrier 
électronique à tous les responsables de clubs figurant dans le document appelé calendrier. Il 
doit être envoyé sous forme de fichier OCAD. Le fichier OCAD  sera envoyé 
préférentiellement sous la forme PARCOURS avec les définitions incluses, sans oublier le 
modèle. Pour tenir compte des clubs qui n’ont pas accès au haut débit, l’envoi des circuits 
d’entraînement par Internet devra être sous format compressé ou découpe large du modèle si le 
fichier s’avère volumineux. Le calendrier sera envoyé à tous les signataires de la convention. 
 
Clause n°5 :  Les fichiers OCAD échangés dans ce contexte serviront uniquement aux 
entraînements du CD77. Les fichiers ne seront pas disponibles sur des sites Internet. Le CD 
pourra sanctionner  s’il n’y a pas respect de la clause N° 5 et pourra saisir les instances 
juridiques. 
 
Clause n°6 :  Les entraînements sont gratuits pour les participants licenciés de la LIFCO. Les 
non-licenciés acquitteront les droits minimums d’un passp’Orientation, c’est à dire 2.50€. Les 
clubs fourniront un simple état du nombre de passp’Orientation délivré sur l’entraînement pour 
un bilan annuel. 
 
Clause n°7 :  Les horaires : de 13H30 à 16H00. Le club organisateur ne pouvant 
exceptionnellement respecter ces horaires préviendra lors de l’envoi. Il ne doit pas y avoir un 
décalage de plus d’une demi-heure en début ou en fin. 
 
Clause n°8 :  Ne pas refaire un entraînement déjà fait, même s’il y a eu peu de monde. Le lieu 
choisi doit permettre le stationnement proche. 
 
Clause n°9 :  Mercredi : Réseau de 20 postes environ avec 8 à 10 postes très faciles et 
proches. Le reste allant d'un niveau moyen à difficile. 
 
Clause n°10 : Samedi : entraînement à thème de 20 postes environ, avec respect de niveaux 
différents. Présence de l'animateur obligatoire avec un stock de cartes vierges. La pose doit être 
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plus technique que le mercredi, mais doit néanmoins comporter au minimum 5 postes faciles 
pour les plus jeunes et les débutants. 
 
Clause n°11 :  La commission entraînement a en charge l’élaboration du calendrier annuel des 
entraînements et du suivi de l’organisation de ces derniers. Cette planification est élaborée en 
concertation avec les clubs. En cas de problème particulier, seul le CD doit être saisi pour 
émettre un avis ou prendre une décision.  
 
Clause n°12 :  Les cartes ou fichiers OCAD ou découpes mis à disposition de ces 
entraînements sont de la propriété des clubs ou éventuellement du CD, ces documents sont 
soumis à la «Législation en Vigueur » relative au code de la propriété intellectuelle : 
Loi N°92-597 du 1er juillet 1992, Loi N° 92-546 du 20 juin 1992 et DECRET N° 93-1429 du31 
décembre 1993 relatifs au dépôt légal, DECRET N° 47-1822 du 9 septembre 1947 modifié par 
l’ARRETE du 27 janvier 1955 relatifs à la reproduction par des tiers des documents 
appartenant à l’institut Géographique National. 
 
Clause n°13 :  La mise à disposition des documents et la mise en place de ces entraînements 
sont une liberté des clubs, en aucun cas un club du 77 n’est assujetti à une obligation 
quelconque de faire partie de la convention. Toutefois, quand un club organise un entraînement 
sur une carte dont il ne jouit  pas de la propriété, il doit demander et obtenir par toute voie utile 
l’autorisation du propriétaire de la carte, ainsi que le paiement de la côte part de la rétrocession 
des cartes vierges. 
 
Clause n°14 :  La durée de la convention est d’un an, renouvelable par expresse reconduction. 
Un club peut donc renoncer à sa participation à cette convention lors de l’AG/CD annuelle ou 
sur une simple lettre adressée au comité départemental un mois avant l’échéance de la 
convention. 
En quittant la convention le club récupère les moyens mis à disposition des entraînements : 
Fichier OCAD, découpe cartes et autres moyens. 
Le renoncement d’un club à la présente convention, nécessite la rédaction d’un avenant qui 
redéfinit le périmètre de la convention. Cet avenant ne pourra être notifié que par le vote de 
l’Assemblée Générale ou Extraordinaire du CD77. En cas de toutes omissions, volontaires ou 
involontaires aux règles de la présente convention, commise  par les signataires de la  présente 
convention, le club propriétaire de la carte peut saisir par les procédures légales, les instances  
juridiques compétentes du tribunal de Melun au regard du droit à la propriété intellectuelle.  
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CSEIS Fontainebleau “club 7701” 
 
Président : Mr Alain GUILLON     Signature 

Ou/et 
Représentant de la section :     Signature 
    
CSLG Melun “club 7703” 
 
Président : Mr Arnaud SCHWEITZER   Signature 

Ou/et 
Représentant de la section :     Signature 
 
OPA Montigny “club 7707” 
 
Président : Mme Marie Jeanne JACQUENET  Signature 

Ou/et 
Représentant de la section :     Signature 
 
USM Melun “club 7709” 
 
Président : Mr René LAUREAT    Signature 

Ou/et 
Représentant de la section : Mr Jean-Luc ESTIVAL Signature 
 
AS Samoisienne “club 7715 » 
 
Président :Mme Marie-Pierre HERMET   Signature 

Ou/et 
Représentant de la section :     Signature 
 
Balise 77 « club 7716 » 
 
Président :Mr Alain DENIAU    Signature 

Ou/et 
Représentant de la section :Mme Sandra OLIVIER Signature 
 
JS Ferté Gaucher  « 7717 » 
 
Président : Laurent DEVILLIERS    Signature 

Ou/et 
Représentant de la section :     Signature 
 
Pour le CDCO 77 
 
Président : Mr José RORA     Signature 
 
Vice Président : Mr Michel CHARIAU   Signature 
 
Pour le Pôle de Fontainebleau 
 
Mr André HERMET / CTR    Signature 
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